
 

 

 

 

 

 

 

 

 

YZ/SG/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

07.05.2020 D722 3.3  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 
 

 

 
 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
Vu la loi 2020-290 du 23 mars 2020 portant mesures d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du 
fonctionnement des institutions locales et de l'exercice des compétences des 
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à 
l'épidémie de covid-19, 
 
Vu la délibération n° 2017-5 du 12 janvier 2017, reçue en sous-préfecture le 13 janvier 
suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée communautaire prévues 
par l’article précité, 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
D E C I S I O N

par délégation du 
 

Conseil Communautaire 

OBJET 

LA FERTE MACE - BOULEVARD DE CONTADES 

ADN 61 

SIGNATURE D’UN BAIL DEROGATOIRE  

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 11 MAI 2020 
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Monsieur Nicolas PAIGNON, gérant de l’entreprise ATELIER DECOLLETAGE 

NORMAND 61 (ADN61), a sollicité la mise à disposition d’un local sis 21 Boulevard de 
Contades à la Ferté Macé (61600), afin d’y exercer son activité professionnelle. 

 
Un bail dérogatoire, avec prise d’effet au 11 mai 2020, est conclu pour une durée 

maximale de 3 ans 
 
Les conditions de location sont présentées dans le bail dérogatoire joint.  
 
 
 
 
 
Le Président décide : 
 
 
DE SIGNER le bail dérogatoire avec l’entreprise ADN 61, représentée par 

Monsieur Nicolas PAIGNON, dans les conditions énoncées dans 
le bail annexé à la présente décision. 

 
 
 
 
 
 Le Président, 
 
 
 
 
 Yves GOASDOUE 

 




